ART. 3 N° 37

ASSEMBLEE NATIONALE

11 mars 2011

PROTECTION DES PERSONNES FAISANT L'OBJET
DE SOINS PSYCHIATRIQUES - (n° 3189)

Commission

Gouvernemenr

AMENDEMENT N° 37

présenté par
Mme Fraysse, Mme Billard, Mme Bello, M. Gremetz, Muzeau, Mme Amiable, M. Asensi,
M. Bocquet, M. Brard, M. Braouezec, Mme Buffet, ®andelier, M. Chassaigne,
M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, M. Gosnat, Mal-Jeanne,
M. Lecoq, M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxes

ARTICLE 3
Supprimer cet article.
EXPOSE SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement s’opposent a cédrenes partielle et sécuritaire de la
psychiatrie.



